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'abonne au bureau do la rédaction rue Souve- 
320; chez les dames Mahoux et de,-Pont, n.
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sI annonces.

On reçoit aucsi des abonnemens chez M. Besthoo- 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS par 
trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS, franco, 
pour les autres villes du royaume.
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FRANCE.
Suite de l’affaire de Papavoine.

Audience du i!\.
Après diverses questions, le president demande à l’accusé pourquoi il 

ci venu à Paris ? — Parce que ma mere , dit-il , avait des marchés avec 
li ministère de la guerre, qui n’étaient pas en règle ; je voulais les faire 
régulariser.

Vous avez emporté deux couteaux; vous n’en portiez pas ordinairement? 
«Jeles ai pris pour ma défense.

Poavquoi êtes-vous allé le dimanche io octobre à Vincennes? _
C'était pour me distraire; j’étais tourmenté, souffrant : je voulais pren
dra l’air.
i Vincennes vous avez suivi une femme vêtue d’une robe rose?_J’ai

pn la suivre, mais c’était machinalement. J’étais tellement agité que je ne 
jaTais pas ce que faisais.

Vous avez acheté un couteau chez l’épicier où la dame vêtue en rose 
est entrée.—Oui, monsieur.

Quel était votre pro jet en achetant un couteau? — J’ai vu un donji 
Vinceunes, j'ai pensé qu’il renfermait des prisonniers et j’ai cru' qu\ 
nion couteau je pourrais les délivrer.

Et vous n’avez point parlé dans vos précédens interrogatoires de l’envie 
de délivrer d • prisonniers. —- J’avais la lièvre, je ne s 1 vai. pas ce que je 
faisais.

C'est après avoir vu les enfans que vous avez acheté le couteau. Par 
tpieh motifs les avez-vous frappés ? — Ce n’est pas par ma saine volonté 
qui j'ai frappé ces «rfans ; je ne sais comment j’y ai été poussé'; je vou
drais an prix de tout mon sang n’avoir pas versé le leur; c’est une fiféné- 
liegaim'a fait commettre cet acte incompréhensible.

Vous vous souvenez bien d’avoir frappé les enfans — Oui, monsieur.
Vous vous êtes enfui dans le taillis. — Oui, monsieur.
Quavezqrous fait dn couteau. — Je l’ai enfoncé dans la terre.
Vous aviez, par conséquent, le sentiment du crime que vous veniez de 

commettre, puisque vous cherchiez à fuir.—L’action que je venais de 
commettre involontairement, a fait en moi une révolution subite , qui 
ma fait concevoir ce que je venais de.faire.
J’eus ne persistez point à dire que vous vouliez frapper les enfans de 
trace. —Je n’ai jamais eu ce projet. Si j’ai dit cela, c’était pour me dé- 
iivrerdn totytnent d’être interrogé sans cesse.

M. le président donne lecture d’un précédent interrogatoire de Papa- 
mine, où celui-ci a exprimé comment il avait pu dire qu’il avait voulu 
frapper les enfans de France. Une femme demandait aux gendarmes de 
lui montrer Papavoine , quand on Je conduisait devant le juge d’instruc- 
11011 ; le gendarme dit à cette femme : « Tenez, voilà celui qui a 
voulu assassiner les enfans de France. » Ces paroles que l’accusé a en- 
Maes ont fait naitre en lui l’idée de déclarer tta’il avait eu en effet 
'idee de les tuer.

M.le président à Papavoine : Vouà prétendez avoir été conduit à l’ac-te 
du 10 octobre par suite des effets d’une lièvre chaude , d’une espèce d’alié
nation mentale, mais votre conduite depuis votre départ de Beauvais an
nonce que vous jouissiez de toute votre raison. Ainsi ce n’est pas la dé- 
■ueiiceqai a conduit votre bras. — Quel motif pouvais-je avoir de tuer ces 
enfans ; je n’y avais aucun intérêt.

d. le président : C’est votre secret. Jusqu’ici on n’a pu rien découvrir sur 
“ point... Cependant en examinant ce qui s’est passé avant etaprèsi’assas- 

il faut que l'accès de folie vous ait pris en voyant les enfans , et yous 
a!l(pmté après les avoir frappés.
j’e'stT*'01 aPv<^ ^assassinat, on vous a mis en présence de la mère , qui 

* écri®e: «■ Voilà le meurtrier de mes enfans ! » Et vous avez dit que 
çnJlsne 'a connaissiez point. On vous a mis en présence des cadavres des 
p,-;-V011S avez déclaré les méconnaître. Toutes vos réponses étaient

nene ÎJ4!,oille.: Ce crime était si loin de ma pensée, que j’ai cru vraiment 
|a J' 1 av°lr commis. D’ailleurs, j’ai une famille , et je pensais à ne pas 

jj tl°norer en avouant ce crime.
4le Indent: Pendant six semaines yous avez nié être l’auteur du 
et ' erjleartre commis à Vincennes; vous avez dit qu’on se méprenait , 
vous UVave? soutenu avec beaucoup d’esprit, et ce n’est que lorsqu’on 
reçu 3 a.Ver.^ Tue la mère des enfans et que beaucoup de personnes vous 
(leplllaiSsa‘ePt que vous avez dit que vous vouliez frapper les enfans 
^’-•Expliquez toutes ces circonstances à MM. les jurés. Leur ensern- 

pprouve que vous n’êtes pas fou.
i3maST0ine * su*s rempii de terreurs , de craintes, mais je n’ai 
Zement6*11* ^ ^)eso“1 verser du sang* Je n’ai point agi raisonna -
* F^Went : quand tous avez dit que vous vouliez frapper les en- 
tînCçs il’ance» vouf avez entouré cette déclaration de tant de cirçoris- 
votis n' CS Unes vrajes 1 les autres probables, qu’il est impossible que 
defend pa.S eu ^usaoe de votre raison pour les inventer. Vous vous 

faiy02 ^ ^'en rna'Lntenant > et vous jouissez de toute votre raison.
. ieVOlt!e. :.^e lle Prétends pas être fou.

Brey\ .JqeS|, .nt • Pourquoi avez-vous frappé un prisonnier (le jeune La- 
oVr * * 31 ^raPP^ dans un accès de frénésie, 
pu ^ûnirnence l’audition des témoins. 

pavoine07m'lSi ^e.^a marine est le premier témoin entendu. Il connaît Pa- 
pendantin»UlS ans *> il lui a toujours reconnu une raison saine; ce- 
*ait i0uj a vu malade; alors l’accusé avait le cerveau troublé; il parais- 
pvêtàle frS il avait des terreurs , et s'imaginait Voir quelqu’un
t^d'l^PP-. Quand il a été guéri de sa maladie, il n’avait plus aucune 

M. |e ' ,n.*tlon- ^ctte maladie a duré dix jours, 
tous nVu,?81 . * • Vo,,s ««tendez, Papavoine : avant et après votre maladie
■Vvoin P°mtali^. i 1

père , paine • mais nion caractère a été changé par la mort d® mon 
Qla mère et ° 111011 oncle > Par Ie mauvais état des affaires de

par l’avenir affreux qui -se -présentait devant elle etjde-

; qu’i\ delà marine fait l’éloge de la capacité de Papavoine ,
e ait soupçonneux ot très irritable. Il prétendait qu’on lui eu

vant
Un

n dit

moi. 
antre ç

• — ____
voulait, et qu’il était l’objet d’une surveillance perpétuelle. Ses camarades 
disaient qu’il se créait des fantômes. Cependant ce témoiu n’a jamais vu 
de marques d’aliénation dans l’accusé.

M. Mercier, chirurgien de la marine, a traité Papavoine dans une mala
die de poitrine qu’avait ce dernier. Ce chirurgien a remarqué que Papavoine 
«tait mélancolique et atrabilaire. Il aimait à se promener seul ; il fuyait même 
la société des femmes. Il était soupçonneux , et il s’imaginait qu’on s’occupait 
de lui tou tes les fois qu’il n’entendait pas la conversation des personnes qui 
étaient en sa présence.

Du reste , Papavoine était d’une grande probité et d’un grand désintéî 
ressement.

M. le président : Quelle était l’opinion des camarades de Papavoine sur 
son caractère ? — M. Mercier : Ils disaient tous que Papavoine était hypo- 
condre , mélancolique et soupçonneux.

Mais s’il avait toujours des terreurs , il n’était point attaqué de fureurs ; 
il n’avait point envie de verser du sang ? — Non , monsieur, il était doux 
et humain. Il aimait les petits enfans : il les prenait sur ses genoux , les ca
ressait et leur donnait des friandises.

M. Blin de Bourdon , ex-préfet de l’Oise, a conseillé à Papavoine de voter 
pour le président du college aux élections qui ont eu lieu il y a un an : Papa
voine l’a promis et a tenu sa promesse.

Un commissaire aux revues , de la marine , a eu Papavoine sous son ins
pection. L’accusé lui a paru sombre, inquiet, irritable. Il était ce qu’on apÿ 
pelle un mauvais coucheur. Papavoine a voulu lui donner sa démission ; 
on lui a représenté qu’il faisait une mauvaise démarche ; revenu à des idées 
plus saines , Papavoine a retiré sa démission , quoiqu’il prétendît être très- 
malheureux. Il disait au témoin : Il n’y a pas sur la terre un être plus malheu
reux que moi. Le témoin attribua Iss inquiétudes de Papavoine à une ma
ladie qu’il avait eue au cerveau. En effet Papavoine sent très-mauvais et il 
tient ordinairement un mouchoir sur son nez. Il était pour cela l’objet des 
moqueries de ses camarades.

M. Bandon, médecin à Mouy , a vu déux ou trois fois l’accusé qui se 
plaignait d’avoir mal à la poitrine. Il lai a conseillé de prendre de l’exercice 
pour diminuer sa morosité , sa tacituruité.

La mere de Papavoine a manifesté des inquiétudes sur l’état mental de 
son fils ; elle a dit à M. Baudon : Un jour Papavoine est venu à moi du pa
pier à la main , l’œil hagard, en s’écriant : Voilà la preuve que mon frère 
nest pas mort, ie même jour, Papavoine prétendit aussi que son oncle n’é- 
tait pas mort , qu’il n’était pas enterré, et que l'acte de décès ne prouvait rien , 
car on pouvait fabriquer des actes faux.

Le pere de Papavoine est mort d’une maladie convulsive, qui lui donnait 
quelquefois des excès de fureur.

Le notaire de Mouy, qui passait ordinairement les actes dç la famille 
Papavoine , a connu le père. Il avait dit-il, des aberrations mentales. Quant 
a Papavoine fils , il lui a paru très sombre et très peu communicatif.

M. Jauge , banquier , a vu Papavoine le 7 octobre , c’est-à-dire trois 
jours avant l’événement de Vincennes. Il a causé assez Tong-tems avec 
l’accusé qui lui a parlé d’une manière très sensée de ses affaires, delà ma
nufacture de sa mère et des moj ens de placer les draps fabriqués dans cette 
manufacture.

Le sieur Gefbod , père , ancien carossier, est le premier témoin entendu. 
Il ne commît pas l’accusé , quoi qu’en ait pu dire XEtoile. Il a appris qu’on, 
avait tué deux enfans ; il les a vus , mais il ne les a pas reconnus pour être 
les enfans de son fils, parce qu’il ne les avait jamais vus avant l’assassinat« 
Son fils avait une liaison avec une demoiselle Herein ; une grossesse ça fut 
la suite ; on ne le lui fit pas connaître ; et quand il apprit la conduite de son 
fils , il dit : eh bien ! puisque mon fils a fait une faute il la boira. Cependant 
on lui a demandé son consentement pour le mariage de son fils avec la demoi
selle Hérein ; il l’a d’abord donné, mais il l’a ensuite retiré parce qu’on si 
manqué de procédés à son égard.

A l’époque où les enfans ont été tués Gerbod fils se disposait à épouser la 
demoiselle Hérein en faisant faire des sommations respectueuses à son père 
à cet effet.

Le sieur Lougueil , gendre du sieur Gerbod , en allant de Paris à Che- 
nevières chez ce dernier , a appris l’assassinat des deux enfants le jour meme 
ou il a été commis. On lui a montré les cadavres des enfans ; mais il a mi» 
la main sur son front pour ne pas voir un spectacle si affreux, en sorte qu’il 
n’a pas reconnu que ces enfans étaient ceux de son frère. Il a annoncé l'as
sassinat à Chenevières , en disant, comme on le lui avait dit à lui-meme, qu© 
c «tait un père qui avait tué ses enfans.

Le sienr Lougueil est allé chez le notaire de Vincennes pour lui demander1 
si l’assassin qu’on venait d’arrêter et d’interroger , n’avait pas fait de révé
lations.

Gerbod fils , père des malheureux enfans , a appris leur assassinat quel
ques lieuses après qu’il a été commis. TJn commissionnaire a été chargé 
de lui en porter la nouvelle. Il s’est rendu aussitôt près de la demoiselle 
Hérein.

M. le président : Votre père a refusé son consentement à votre mariage i 
quel en était le motif? —Mon père disait qu’elle était trop fière : il craignait 
que je ne fusse pas heureux avec elle.

On entend ensuite Mademoiselle Malservet , marchande de modes , 
âgée de 32 ans, qui avait un rendez-vous à Vincennes avec M. Four
nier , négociant ; elle reconnaît l’accusé pour le même homme qui lui 
a parlé dans le bois de Yincennes , qui l’a suivie et qui a ensuite été 
arrêté.

Audience du 25.
Après la déposition de Mme Jean , la marchande qui a vendu le couteau 

à Vacçusé , M. le président demande la demoiselleferein. On l’amène en 
1% soutenant. Elle est modestement vêtue. Sa tête, baissée sur sa poitrine



rte permet pa» ie voir se figuré. Comme elle est chancelante , on la fait 
asseoir sur une chaise. Un vif mouvement d’intérêt se manifeste dans toute 
la salle.

M. le président : Faites votre déclaration.
La demoiselle Herein prononce quelques mots d’une vois excessivement 

faible et très douce. Son émotion s’accroît visiblement, tt J’allais promener 
mes enfans dans le bois de Vincennes.... » , dit-elle , elle ne peut ache- er et 
s’évanouit. On l’emporte hors de la salle. Tout le monde parait emu. Papa
voine conserve son immobilité habituelle.

M. le président : Messieurs les jurés , j’aurais désiré vous épargner ce triste 
spectacle ; mais vous sentez que cette déposition est nécessaire et qu’il nous 
faudra l’entendre.

Chausson , canonnier à Vincennes , est introduit.
M. le président : Témoin , racontez ce que vous savez.
Chausson : Je me promenais dans le bois. XJnbomme qui marchait à grand» 

pas me dépassa d’abord; puis ralentissant sa marche, il m’attendit , et liant 
la conversation, me demanda si le bois était grand.... s’il n’avait pas de tâches 
à la figure... si la roule était bien longue et conduisait hors du bois. Nous 
étions ainsi ensemble quand un gendarme à cheval vint me demander si 
l’homme qui était avec moi était de ma compagnie. — Oui, dis-je , dans ce 
moment il est de ma compagnie. —Le gendarme nous annonça qu’un assas
sinat venait d’être commis , qu’il était chargé d’arrêter toutes les personne» 
qui étaient dans le bois. Il nous ordonna en conséquence de le suivre. L’hom
me que j’avais rencontré dî tau gendarme ; Vou» perdez votre tems avec nous; 
pendant ce temps-là le coupable se sauve.

M. le président :Quel était l’état de la figure, des yeux de cet homme quand 
vous causiez avec lui avant l’arrestation ? ^

Chausson: Il avait la figure un peu égarée ; il était surtout très-échauffé , 
,il regardait de temps en temps ses bras, ses mains, ses habits...

M. le président : Papavoine , vous avez donné une e*plication plausible 
*u juge d’instruction, quand il vous interrogeait .sur ces taches que vous 
croyiez avoir à la figure. Je m’étais eobauffe, en marchant, disiez-vous , 
w et je demandais si je ne me serais pas barbouille avec du tabac en-ine mou- 
■» chant, » L’accusé se tait.

Chausson ajoute : Eh causant sur le crime pour lequel on l’arrêtait, 
Monsieur fit cette observation : si on en voulait à un homme , on l’appel
lerait en duel ; mais tuer des enfans , il faut un motif pour cela,.,

Lg témoin se retire. On ramène la demoiselle Herein : deux personnes 
la soutiennent. Arrivée devant la cour , on lui avance un fauteuil, et 
ellei prête sermentjassise. Les premières questions que M. le président lui 
adresse sont relatives à son âge, à son état. Elle répond d’une voix si fai
ble qu’il est impossible de l’entendre, et il devient nécessaire de la rap
procher de M. le président qui répète ensuite à MM. les jurés les paroles 
du témoin.

» J’habillai mes enfans de bonne heure le matin du 10 octobre , et 
je les menai à la promenade. ... Je rencontrai une dame.... Cette dame 
fit quelques questions à mes enfans... . Elle proposa au pins jeuno de 
l'emmener.... Il ne répondit rien : mais l’ainé s’y opposa.... J’aperçus un 
homme dont la vue me frappa.... Quoique je n’eusse pas de presse n
timent de ce qui allait m’arriver , cet homme me déplut , m inquiéta 
presque.... »

Ici le témoin s’arrête un instant : son émotion augmente , et ses paroles 
deviennent de plus en plus entrecoupées , sa voix de plus eu plus faible.

» Je soupçonnai, continue M!le Hérein , que cet homme pouvait bien 
avoir quelques liaisons avec la dame qui m’avait parlé.... Mais quelque
tems après je le vis reparaître.... il était pâle....; il m’effrayait..... Il me
dit d’un ton farouche : Votre promenade est bientôt faite.. ... Je dis
que la pluie ine faisait rentrer..... Il s’avance.....  ; il saisit le bras ^ de
mon enfant......... le jette dans le fossé, je crus que ce n’était qu’uq
coup de poing, je lui donnai un coup de parapluie , mais il se ré
tourna sur mon autre enfant, le frappa aussi, je vis mon malheur !.... 
et je perdis connaissance. » , . , . . ,

Le témoin ne peut continuer. M. le président évité de lui adresser d au
tres questions , et Mlle Hérein se retire soutenue par un huissier..

M. Davesne, notaire à Vincennes , et suppléant du juge de paix ; Je sais 
le notaire de la famille Gerbod ; en cette qualité il est des ohoses que je ne
puis dire.

II parle de ce qui s’est passé pendant le premier interrogatoire de Papa
voine. Celui-ci ne paraissait nullement ému , et son sang-froid ne se dé
mentit pas lorsque l’on procédait à l’autopsie des cadavres des enfans ; ce qui 
se fit devant lui.

M. le président à Papavoine : Vous avez para impassible en presence des 
cadavres des enfans, et vous av«z> expliqué ce calme apparent dans un in- 
ierrogatoire que vous avez subi devant M. le juge d instruction, en di. 
sant : « J’étais déchiré de douleur , niais je cherchais à maîtriser mon 
émotion. « Un homme qui est ainsi maître de lui-même n'est pas aliéné.— 
I/accusé garde le silence. # .

M. Davesne , déclare ensuite qu’il a eu , comme notaire, des relations 
avec ïa famille Gerbod , relativement aux soumissions respectueuses que 
Gerbod fils voulait faire à son père. 11 ajotiie que Lougueil et Belhomme 
beaux-frères de Gerbod fils / vinrent le trouver pour avoir des detail» 
sur l’affaire ; que son devoir , comme officier de police judiciaire* lem- 
pêchait d’entrer dans aucun détail. Belhomme , surtout , insistait pour 
savoir si Papavoine n’avait point fait des révélations, je fus obligé, pour 
vaincre son insistauc e , de lui faire entendre que je serais obligé de le faire 
sortir»

M. Lougueil est rappelé, et déclare qu’il ne croit pas avoir fait une sembla
ble question. .

M. Davesne affirme qu’il l’a faite , et ajoute que M. Lougueil paraissait 
prendre un vif interet aux circonstances de 1 evenement 

M. le président ; Paraissait-il ému ? —Il avait chaud.
M. Lougueil; J’avais couru.
Un juré demande qu’on fasse venir M. Belhomme , pour qu on sache de 

lui s’il s’est présenté chez M. Davesne , le jour de l’assassinat et dans quel
but il s’y est présenté. _

M. Belhomme dit qu’il est resté cinq minutes chez M. Davesne , et quu 
lui a fait des questions sur l’assassinat, comme tout le monde en aurait pu
faire à sa place. .

M. Davesne , à M. Belhomme ; non , monsieur , vous ne m avez point 
fait les questions d’une manière indifférente, vous avez insisté pour savoir si
Papavoine n’avait pas fait de révélations.

M. Belhomme : Si ces questions m’eussent intéressé autant qu ou veut le 
dire ’ je ne les aurais pas faites devant les clercs de M. Davesne. Je n’ai pas 
insisté puisque je ne suis resté que cinq minutes dans l’éti de.

On passe à l’audition des prisonniers qui ont ete tem sas de la ten
tative d’homicide commise par Papavoine sur la personne du nomme Labrey, 
autre prisonnier; ils déclarent que Papavoine était mécontent des plaisan
teries de ce jeune homme , et c’est pour s’en venger qu il s est,ete sur lui. 

Papavoine a mis le feu à sa paillasse , mais l’a «teint quelques jns-

M le président : Pourquoi avez-vous mis le feu a votre paillasse? _ . 
Papavoine : C’était une plaisanterie; je navals réellement pas envie de 

causer d’incendie. ,,, T i
M. le président à Papavoine ; Vous avez demands n Labrey un conte»»

, n a pas p« vous en procurer un. Que vouliez-vous faire de cel instrmj..
— ' voulais nie détruire.

M. le président ; Pourquoi dvez-vous frappé. Labrey ? — Je né |y 
fait volontairement. C’est dans un de ces momens où ma raison est 
que je l’ai blessé.

M. le président : Labrey vous avait-il irrité.
Papavoine ; Ce n’est pas lui qui m’a irrité et qui a été cause de 

accitf, de frénésie. Arrêté depuis long-tsms , interrogé sans cesse , avanto* 
tiV la camisole , tantôt les menottes ; tous les traitemens enfin que" ]' 
vais m’ont fait perdre la tête , et c’est dans ce montent d’égarement ql* 
blessé Labrey.

Le jeune Labrey qui était détenu comme prévenu d’un délit, donntfl. 
détails sur la manière dont il a été frappé. Papavoine était pâle et avait!/ 
d’un frénétique. Il n’a cependant jamais observé d’aliénation dans l’esprii^ 
l’accusé.

M. le président ; Papavoine ayez-vous quelques observations à fairesur). 
déclaration de Labrey ?— Je n’ai qu’à me féliciter de n’avoir pas tuécejem, 
homme.

Le concierge de la maison de la Force dépose qu’il a vu souvent ]’actll!j 
dans des états de violence et de fureur tels que las- sarveiiians et [. 
soldats eux-mêmes tremblaient à sa vue. La moindre contrariété l’inte 
au dernier point. Son aspect devenait horrible. Le blanc de ses yeux sea; 
vrait de sang. Ses cheveux se hérissaient.... c’est la vérité... Ils se hérissait,- 
Je n’avais jamais vu cet effet, et je ne croyais même pas que la colère pàt 
le produire.

Quand Papavoine ajfrappé le jeune Labrey , il était dans cet état de fié 
nésie. Il disait qu i! voulait tuer un homme delà faction d’Orléans.

Le témoin croit que Pppa.yoine est réellement fou. Dans les premiers jm 
de la détention de Taccusé/lë tétqoin a cru qu’il feignait la folie, maisdep 
il a eu la conviction que Papavqine avait des accès de fureur. Quand ilestdsn 

■ cet état, il est épouvantable.
M. le président à Papavoine : Si vous avez des momens d'aliénation ^ 

n’étiez point aliéné lors de l’assassinat, ni pendant l’instruction de volrsp, 
cès. Les interrogatoires que vous avez subis le prouvent.

On vous reprochait d’avoir égorgé les deux enfans , et vous avez dit :
« Ma vie entière est la réponse à cette question :

Ainsi que la vertu le crime uses degrés.
On vous a dit que la mère des enfans vous reconnaissait , et vousirq 

répondn ;
« Comment, une mère peut-elle dans un tel moment avoir assez de nq 

froid pour reconnaître l’assassin de ses enfans. »
La douleur de cette mère , vous a-t-on objecté , est l’expression de lavé- 

■rité. Voici votre réponse •• La douleur n’est que l’expression de le s». 
bilitê.

Tontes ces réponses , ajoute M. le président, n’ont pas été faites para 
aliéné.

Audience du 26.

On rappelle plusieurs des témoins. Lougueil et Belhomme , besux-fc 
de Gerbod, sont de nouveau interrogés snr leur insistance à conmlte 
les déclarations de Papavoine à M. Davesne „ suppléant du juge-de-pk 
de Vincennes.

M. le président fait remarquer ensuite aux jurés qu’il est assez natmliä 
Lougueil et Belhomme , beaux-frères de Gerbod fils , aient pris de M 
à l’assassinat des enfans de ce dernier.

M. le président : Dites ce que vous savez de relatif à l’affaire actuelle;! 
taisez rien ; point de réticence.

M. Davesne : La famille Gerbod ne voulant point que le fils Gerbol! 
mariât avec MUe Hérein, m’a prié d’engager ce jeune homme à »oyip 
afin de l’éloigner de la demoiselle Hérein et de la. lui faire oublier. J ai cor 
senti à rendre ce service à la famille Gerbod ; mais j’ai demandé qu’on ht 
cupât du sort des enfans, et le père Gerbod a promis de leur faire ump 
sion alimentaire.

M. le président : Tous ces faits sont favorables au père GerWd 
est vrai que le jeune Gerbod a fait un voyage à Bruxelles. Il è 
moiselle Hérein est allée le retrouver, et ils sont revenus enseuiKei 
Paris. C’est alors que le père n’a plus consenti à payer une pensioaif- 
enfans.

M. l’avocat-général prend la parole. Le but de son plaidoyer est de p** 
que le crime a été commis volontairement et avec préméditation. Quant»« 
motifs qui ont conduit le bras de Papavoine , il les trouve dans des f 
bizarres et dans des passions désordonnées.

On entendra ensuite Me Paillet défenseur de l’accusé.

chambre des deputes. — Séance du i5 février.
L’amendement de M. Bréton , sous-amendé par M.Mestadier, est mW

voix et rejeté à une immense majorité. «
L’amendement de M. Bazire consiste dans un paragraphe addiW®1''

l’article premier du projet de loi ; en voici la teneur .
« Cetteindemnitéest définitive , sans que, sous aucun prétexte, “r 

être procédé à l’allocation d’aucune somme excédant celles qui 
dans les articles de la loi. »

M. Bazire développe son amendement :
M. le ministre des finances : Je crois que l’amendement n’est m“1'1’1

. *    — A — fa fa, -n 1 .. onl iis /In 1 r\ />omm icci nn 1.1 ‘1 Cni au système de la loi, ni à celui de la commission , ni à celui * 
tres amendemens qui ont été présentés. M. le ministre , après avoir ^ 
loppé ces différentes propositions , termine en disant qu’il ne voit snt
convenient à ce que la chambre adopte sur l’art. ier la modification

M. Pardessus déclare , au nom de la commission , qu'elle sesK’j' 
essée de faire sur l’art. Xer une proposition de cette nature si elle 1pressée proposition

prévoir les systèmes qui ont été développés dans la discussion-
-.3 k _________L__Ttflf 1 A r,i,/./>,/î vin «nnlfa/l nol o r-vi fl Tl r\ OlllPllîl Au moment où M. le président va mettre cet amendement aux '
M. Casimir Périer demande la parole pour un sous amendement <101 
siste à ajouter l’article additionnel de M. Bazire à l’article Ier du P™ 
loi et non à l’article dn projet présenté par la commission. «_ de ^Il s’élève ici des fortes discussions interrompues enfin par M. ...?art.>^
qui propose de rejeter la proposition de M. Bazire après 1’ 
en former un article additionnel.

La chambre adopte avec empressement cette proposition. ,
M. le président lit la première partie de l’article ier. amende pa 

mission : . . #ec[h
« Trente millions d« rente au capital d’un milliard sont att 

demnité. & „fr/*»'
Dans la séance du 26 , le retranchement des mots aucapu1 

Hard , mis aux voix, a été rejeté.
La chambre des pairs a adopté le projet de ^ol*e o\fi 

crimes de piraterie et de baraterie à la majorité de io°
ire 19.

Cours de la bourse du 26 février. — 5 p. c. cons. 
royal d’Espagne, 56 ; act. de la banque , 109® "5
jja était à 106 fr. c c.

104 h* 9',5*!
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PAYS-BAS.

Liège , ie a maks.

I ,|euxième chambre des états-généraux a adopté à l’unani- j 
I . ,Vloi qui met huit millions de florins à la disposition du gou-
"' rncment ponr secourir les] inondés. . ,
Frfl ^es titulaires de la cathédrale, le séminaire et les' bureau?, 
r''.cariaj:.gd[]éral ont donné la somme de 472 florins 5o ceai:.- 
P Ÿl j’faucs), pour les victimes des inondations.
I 0°\!M. les professeurs dp l’université |ont souscrit.depuis pln-

ID'j i.jurs pour une somme de 4^5 florins des Pays-Bas desti- 
E'^a^oula^ement des victimes de l’inondation. Ceux d’eutr’eux 
I * ont été députés à Leyde , avaient déjà contribué d’autre part 
^UlAmt leur séjour en cette ville.
r jjtt cérémonie de l’inauguration d’une église protestante,

. jje a eu Heu à Liège , dimanche dernier. Les personnes que 
NtcSolennité avait réunies ont fait une collecte qui a produit mj

A llier soir, «n valeur s’introduit dans une chambre au second 

. siçar F, Biïckmann , .cabaretier , sur la Batte ; il force un se- 
^rétiii®; et déjà s’est emparé de i io fr. environ, quand un enfant 
il-13 ans, qui conduisait sa soeur au lit, aperçoit un inconnu dans 
)i chambre, et court en avertir sa mère. Celle-ci se fait accom- 

ner de différentes personnes qui se trouvaient daus le café, 
Jiionte, et le voleur , saisi aussitôt, encore nanti de l’argent, fut 
remis entre 1®S mains d’un inspecteur de police; ce matin, il a été 
ccroué dans la maison d’arrêt.

__ Les inondés ont trouvé des secours jusques parmi les détenus 
le Vilvorde : leur pitié, libre et spontanée , a produit la somme j 

de 671 A-46 lP cellts- j

— Le jeune Lambert Massart, vivement sollicité de donner une 
seconde soirée à sou bénéfice , a conçu le projet de répondre aux 

' désirs du public et de faire en même tems une bonne action. Il se 
fera entendre samedi prochain à la Société d’Emulation , dans 
mi concert dont le produit sera entièrement consacré aux mal- 

jliearenx habitans des provinces inondées. Les artistes du théâtre 
et de l’orchestre se sont empressés d’accueillir cette généreuse 
idée qui appartient en propre au jeune Lambert. La soirée pro- j 
met d’être une des plus brillantes de l’apnée. autant par le choix . 
des morceaux qu’on exécutera que par le nombre des ialens qui 
toncourront à l'embellir. Outre Massart et son premier maître, j 
nous pouvons déjà citer M11- Amélie , MM. Decortis , Henchenne, J 
belellier, Lalande, Mondonville et probablement d’autres artistes 
encore dont le nom nous échappe.

Il est heureux de voir que Massart est aussi précoce pour les 
inspirations de la vertu que pour celles dut talent. La générosité 
du public ne peut manquer de répondre à l’appel que lui fait le 
cœur de cet aimable enfant. Qui de nous se refuserait à soulager 
|ar ses plaisirs mêmes quelques-uns de ces infortunés qui jnaguè- 
res peut-être s’amusaient comme nous , et à qui aujourd’hui non- 
seulement le plaisir, mais tout espoir de consolation semble à 
jamais interdit,

— M. le due do Fitz-James répond à la lettre du boutiquier 
Grisard, insérée dans le Constitutionnel du a3. Il résslte de cette 
réponse que les paroles du noble pair .ont été dénaturées par le 
Moniteur et YEtoile et qu’il s’était borné à dire que la corrup
tion était descendue des salons dans 1s rue , sans parler des bou
tiques.

— Une lettre de Lisbonne dit -< qu’il .y aura bientôt en cette 
, cour une assemblée des envoyés d’Angleterre, de France et d’Ës- 
I Pgne, au sujet de la reconnaissance que l’Angleterre veut faire de 
Indépendance non seulement de l’Amérique méridionale mais 
même du Brésil.

— Lamodiation de l'accise sur la mouture pendant .l'exercice i8a5 ,
Ms es communes rurales de la province de Namur et dans les villes qui 

peuvent leur être assimilées, est. de 184,21° fl. ; à ce principal doit être 
i0”1“ >a somme de 59,499 fl- 83 cents , ce qui forme un total de 243,709 fl. 
.cents, à repartir entre les trois arrondissemens de Namur , Dinant et 
r*nli ppeVille.

-7 Le lien de l’enterrement de Napoléon k SD-Hélène a donné 
®Ua une affaire qui a occupe' pendant quelque tems le gonverae- 
'ent anglais et la compagnie des Indes. On se rappelle que l’ex- 

dupereur avait indiqué la place où il désirait être inhumé , il 
err1! à, mour*r A®118 l’île- Cette place , ombragée d’une touffe 

! Jr?3e “e saules , fait partie d’un bien appartenant à M. Torbet, 
iet’ve<k’ SU1' flemanfle qni hui en fut faite par l’administration 

■je , croyant qu’on lui confierait la garde de ces restes mortels ;
I s|n^*5e b’ompait;|on construisit sur son terrain, et dans le voi- 

sard C e^a tom^e j des barraques pour les soldats chargés de la 
fQ[.er >sana demander son consentement, ce que M. Tcrbet trouva 

L jes '“convenant. L’ile de S*'-Hélèue appartenant à la compagnie 
i 4n " es > recours à la justice est fort difficile , pour ne pas dire 
antreUX’ ^>ar cette considération , le propriétaire s’avisa d’un 
fi*«*» Pour se dédommager. Toutes les personnes de distinc- 
toms'11 a,0r^a*ent; c*ans flflt faisaient généralement une visite au 

i faarbT dS NaP°1(3011 > coupaient, comme souvenir , une branche 
Vorite 1ES Lombrageaien t, et buvaient de Beau de sa source fa-

[tiî5.Se trouve aussi sur les terres de M. Torbet. Celui-ci 

i *«adoll . Celto a®Hcace ; eil établissant un droit d’admission 
j droit cçlèhreai' ^ P0Llr tous ceux flu* viendraient voir cet en-

■ nornbred^C'-,atJotl r®ussit parfaitement. M. Torbet trouva que le 
: ’droit de 0~S Jlsjt®ul’s > Par an , était à-peu-près de 14oo, et que son 
\.h^oC*Vf PVcArûâait d’entre 3 à 4oo livres sterling , ce qui 
f^3 autorif fait sur son territoire. Cependant,
. ifyant été c* C E ■ ’ considérant peut-être que la garde du défunt
i fll,i levaien°t™T-Se ^A6Ur ohar§e’ 011 pondait croire qne c’était elles 
I '!et insista cet lmpôt, en ordonnèrent la cessation. Alors M. Tor

peur qn qn retirât la surveillance militaire ou qu’on

exhumât le corps pour le déposer ailleurs ; mais ses reclamations 
ne furajt point écoutées. Voyant qu’il 11e pouvait rien obtenir à 
Ate-Hélène , il est venu en Angleterre pour adresser des’métnoi- 
r a -i gouvernement et à la compagnie des Indes ; dans ces pièces,
' i ...xpi.-vi ses griefs , et offrit de vendre l’emplacement dont s’agit 
pour-ls.'somme modique de 1000 liv. st.

Ajyrès trois mois d’attente, il vieut de recevoir une réponse avec 
l’offre de 5oo livres sterlings. Pour mettre fin à cette affaire , il a 
accepté cette somme qui lui sera payée par la compagnie des Indes 
à sou re tour de Ste-Hélène. On sera admis à visiter dorénavant le 
lieu de l’enterrement de Napoléon, sans la moindre rétribution ; 
et tontes les parties environnantes seront arrangées en jardin et en
tretenues aux frais de la compagnie.

CHARADE.
Mon premier est plus fort et plus puissant qu’un roi ;

Il n’est cheval, ni pavé , ni charroi 
Qui jusqu’en mon second tout d’un trait vous transporte. 
Pour rencontrer mon tout sans être repoussé ,
Toujours le malheureux peut frapper à la porte 
De ma sensible amie; et mon tout renversé 

Offre le doux nom qu'elle porte.
Le mot de la dernière énigme est Cloche.

CINQUIÈME DIRECTION DES FORTIFICATIONS.
Adjudication publique.

En vertu d’un arrêté de Sa Majesté et d’après l’autorisatiou de son Excel
lence le commissaire général de la guerre et sous son approbation ultérieure , 
le lieutenant général du génie Croiset, directeur de la cinquième direction 
des fortifications , ou , en son absence, Messieurs les commandans du gé
nie des différentes places procéderont à l’adjudication publique :

De l’entretien et réparations annuelles à faire aux fortifications et bad
mens militaires, ainsi que le curement et entretien des fossés, arbres , 
hayes, etc., depuis le Xer mai x8'i5 jusqu’au 3d avril 1836.

Ces adjudications auront lieu le matin à onze heures, dansles différente* 
places où les cahiers des charges et devis se trouvent dès à présent en lecture, 
nommément :

A Huy , le i5 mars prochain, dans une des salle* dn Fort.
A Vilvorde, le 16 idem, chez l’aubergiste Kintliart , hors la Porte d»

Malines.
A Venlo , le 16 idem , à l’hôtel de la Cour d’Hollande.
A Liège „ le 17 idem , à la Couronne impériale.
A Maastricht, le 18 idem, à l’hôtel du Lévrier; tandis que de plus ara- 

plesinformations seront à prendre chez messieurs les commandans du génie 
à Liège, Maëstricht et Venlo, chez le garde du génie à Huy , et chez la 
commandant de place â Vilvorde.

TEMPÈBATITRE DU 39 FÉVRIER,
A 9 h.: du mat. , 3 d. ; à 3 h.'ap.-midi, 4 d. au-dessus.

PRIX DES GRAINS, à Liège, le 2.8 février
La rasière de froment, prix moyen. . fl. 5 01 e.

» de seigle, prix moyen . . » 3 19 »

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

AM \ Tart, rue de l’Epée , vieut de recevoir des huîtres anglaises 
ïrès fraîches et nouveaux fromages de Schapsiger vert.

Chez Parfondry , derrière l’Hôtel-de-Ville , on a reçu des 
huîtres anglaises très fraîches.

Â vendre une maison enseignée du Crucifix , située à Huy, 
paroisse St. Maurt. S’adresser aux sieurs Rubim et Gorissew-
Houyet , à Huy. .

On désire trouvera acheter des billets d'état liquidés.
Les personnes qui auraient également à vendre descréancès 

à charge des émigrés français, peuvent s'adresser , lettres 
affranchies , n* 86 , rue des Tanneurs , à Liège. '

A veadr© une eharette à houille , presque neuve , rue des
Ecoliers , n® 223.

Place St. Pierre, n° 873, on désire louer à une personn* 
seule et tranquille , an bel appartement garni.

ïl s’est égaré le 28 février , un chien anglais , ayant nn col
lier en cuivre, répondant au nom Petit. Récompense à celui 
qui le ramènera à l’hôtel de la Pommelette.
f 154) Le public est prévenu que l’adjudication de la percep
tion du droit de barrières de Jupille , aura lieu le 3 mars cou
rant, à neuf heures du matin, à l’hôtel-de-ville , à Liège. Le 
cahier des charges est déposéà l’hôtel des états , rue Agimont, 
et fe la mairie de Jupille. 

A vendre une maison de maître , une de fermier avec jardin 
et un vaste corps de bâtiment ayant servi à une fabrique de 
chicorée , le' tout ne formant qu’un ensemble , situé au com
mencement du village de Yivegnis.

S’adresser au notaire Dsxvaux , place Verte, à Liège.

Noisettes à vendre , rue Cheravoye n°. 470 t snr Meuse.

En vertu d’an jugement du tribunal de première instance 
séant à Liège, l’endu le premier février 1823, il sera procédé 
jeudi 10 mars prochain , à deux heures de relevée , par le mi- 
nistère du notaire Lejeune, de Waremme, à ce commis, en son 
étude et eu présence de M. le juge-de- paix du canton et de son 
greffier , à l’adjudication publique et aux enchères d’une rente 
annuelle de 2385 litrons onze dés (dix muids ) épeautre, due 
par la veuve Dumont de Grandville et consors à Catherine Stas- 
sart veuve de Christophe Germeau de Granville et à ses enfans 
mineurs.



VENTE SDR SAISIE.
Art. 1er. i. Une superbe maison bien bâtie et decorée, à porte cochêre, I 

avec remise et ecurie, un jardin et deux cours, appendices et djpendati' 
ces, d'une superficie de vingt-une perches soixante-dix-sept aunes, portant 
le n. 242, situee rue Hors-Château , ville de Liège, quartier du nord, 
district, arrondissement et chef-lieu delà province de Liège, occupée par 
Jacques Dubois , banquier.

Art. II. 2. Une belle maison, cour .bâtiment derrière et un petit ver
ger, d’une superficie d’une perche quatre-vingt-seize aunes, portant le 
». 241, située à côté de la précédente, rue Hors-Château, ville, quar
tier, district, arrondissement et province susmentionnés, occupée par 
Laurent Dewandre , rentier, à titre de location.

Art. III. 3.Une maison consistant en deux corps de logis, avec conrs et 
jardin, d’une superficie de trois perches cinquante-cinq aunes , sans nu* 
méro , située entre les maisons portant les numéros 324 et 326, dans la 
chaussée de Str Gilles, ruelle Nihard , ville de Liège, quartier du sud, 
district, arrondissement et province dits, occupée par Gaspar Uenson , 
locataire.

Art. IV. 4. Une superbe maison de campagne , bâtie à la moderne, avec 
cour, appendices et dépendance«, d’une superficie de six perches nouante- 
cinq aunes , située à Sclessin, au Heu dit les Vignes, commune d’Ougrée , 
canton de Seraing , district communal , arrondissement et province de 
Liège , occupée par Jacques Dubois , banquier.

5. Un jardin situé au même lieu, contenant douze perches vingt-une aunes.
6. Un jardin au même lieu, contenant deux perches soixante-quatre aunes.
7. Un jardin au même lieu , contenant deux perches soixante-dix- 

huit aunes.
8. Un verger au même lieu , contenant vingt-deux perches soixante dix- 

neuf aunes.
9. Un bois au même lieu, contenant quarante-deux perches quatre- 

vingt aunes.
10. Un bosquet auvmême lieu , contenant trente-neuf perches quatorze 

aunes.
ïi. Un bosquet au même lieu, contenant vingt-une perches vingt-huit 

aunes.
12. Un v#rger au lieu dit campagne de Sclessin, contenant dix-huit 

perches soixante-treize aunes.
Toutes les pièces de fond comprises en l’article quatre , sont exploitées 

par Jacques Dubois , et situées sur le territoire delà commune d’Ougrêe, 
canton de Seraing , district communal, arrondissement et province de 
Liège.

Art. V. i3,Une ferme consista it «n maison d habitation , cour , fn g , re
mise et étables, bâties en pierres et briques, couvertes partie en chaume, 
partie en ardoises et tuiles, d’une superficie, y compris les écuries pour 
les chevaux de maître, de huit perches soixante douze aunes, située à 
Sclessin, au lieu dit les Vignes, commune d’Ougrée, canton de Seraing, 
district communal, arrondissement et province de Liège; eile est occupée 
par Jean et Lambert Lairesse, locataires.

i/j. Un verger sis au même lieu, contenant vingt-une perches vingt-six" 
aunes.

15. Un jardin au même lieu, contenant trente-six perchés t.rente-deüx
aunes. \

16. Une pièce de terre au même lieu , contenant quinze perches quatre» 
vingt-six aunes.

17. Une pièce de terre au lieu dit Campagne de Sclessin, contenant, 
cinquante-quatre perches quatre-vingt-deux aunes.

18. Une pièce de terreau même lieu, contenant cinquante-quatre pev- 
ches quatre-vingt-trois aunes.

iq. Une pièce de terre au même lieu , contenant quatré-vingt-neuf per
ches cinquante-quatre aunes.

20. Une pièce de vignoble au li*u dit les Vignes, contenant quatre- 
vingt-trois perches *eize aunes.

Toutes les pièces de fonds comprises en l’article cinquième , sont ex
ploitées par J««n et Lambert Lairesse , à l’exception de la pièce de vignoble 
désignée sous le numéro 20 , laquelle par moitié est exploitée par Jacques 
Dubois et lesdits Lairesse; elles sont situées sur le territoire de la commune 
d’Ougrée, canton de Seraing, district communal, arrondissement et pro
vince de Liège.

Art. VI. 21. Un pré situé en lieu dit en hutheux, à Seraing , contenant 
onze perches trente-sept aunes.

22. Un pré situé au même lieu ; contenant neuf perches soixante-six 
aunes

Ces deux prés sont exploités par F. X. Deltour, receveur des contribu
tions et des accises, et situés sur le territoire de la commune de Seraing 
sur Meuse, canton du même nom, district communal, arrondissement et 
province de Liège.

Art. VII. 23. Une maison et bâtimens ruraux, où écurie et grange en 
dépendans, avec une cour close de murs et pur une porte charretière, 
construite en pierres brutes, briques et charpente , avec pierres de taille 
aux portes et fenêtres, couverte de chaume , ayant une superficie de quatre 
perches trente-sept aunes, située sur le territoire de la commune de Cor
nesse, canton de Spa, district communal de Verviers, arrondissement 
judiciaire et province de Liège , occupée par Michel Henon , cultivateur, 
à titre de location.

24. Un verger situé à Cornes se, contenant soixante-cinq perches quatre- 
vingt-cinq aunes.

25 Un jardin situé au même lieu , contenant onze perches soixante- 
einq aunes.

26. Un verger au même lieu, contenant quarante-neuf perches qua
rante-cinq aunes.

27. Un jardin au même lieu , contenant une perche trente-huit aunes.
28. Une pièce de terre sise au lieu dit à la campagne de Cornesse , con

tenant trente-cinq perches soixante-quinze aunes.
29. Une pièce de terre située au même endroit, contenant vingt^sept 

perches quatre-vingt-huit aunes.
30. Un pré situé au même lieu , contenant trente-quatre perches , vingt 

huit aunes.
31. Une prairie située au lieu dit au Fays, contenant soixante-cinq per

ches cinquante six aunes.
32. Une maison en mauvais état, avec cour et bâtiment rural, où écurie 

en dépendant, construite en pierres brutes et charpente , et couverte de 
chaume , d’une superficie de trois perches vingt-deux aunes , située sur la 
commune de Cornesse, canton de Spa , district communal de Verviers, 
arrondissement judiciaire et province de Liège , occupé« par xdichel He
non , cultivateur.

33. Un verger audit Cornesse, contenant cinquante perches soixante- 
quatre aunes.

34. Un jardin au même lieu, contenant deux perches huit aunes.
35. Un verger au lieu dit Tiboniont, contenant soixante-une perches 

douze aunes.
36. Une pièce de terre sise au même lieu , contenant trente-sept p«rcii«s 

quarante-deux aunes.
37. Une pièce de terreau même lieu, contenant vingt-une aunes.
38. Une pièce de terre située en lieu dit Cornesse; contenant quatre* 

vingt perches trente-trois aunes.
3g. Une pâture sise au lieu dit Refawetay, contenant vingt-une perches, 

vingt-sept aunes.
40. U lie prairie située au lieu dit sur le Boubay, contenant dix-neuf per- 

elies, soixante-trois aune».
Les pièces de fond contenues au septième article , sont situées sur la com

mune de Côrnesse; celles désignées sous les nM. 3 7 et 3S a,ent sit,sur la commune de Drolenval , aujourd’hui réunie à celle de Coi *
'rasacanton de Spa , district communal de Verviers, arrondissement jnip • 

et province de Liège. Elles sont toutes exploitées par ledit Michel i! ' 
cultivateur à Cornesse.

Art. VIII. 41. Un bois en raspe situé an lieu dit Rafaweîay comm 
Cornesse , canton de Spa , district communal de Verviers , arrondi-/* 
judiciaire et province de Liège, contenant cinq bonniers, quatre-vin 3 
perches , vingt-cinq aunes , exploité par la partie saisie.

Art. IX. !\'i. Une pièce de terre située au lieu dit l’Epine-Madame 
mune de Villers Saint-Siméon , contenant environ sept bonnien’^
perches , quatre aunes.

43. Üne.pièce de terre en deux parties contiguës , au lieu dit Bers 
même commune, contenant environ huit bonniers , cinquante -.A 
huit aunes. ' °*

44- Une pièce de terre nommée le Bonnier-Renard, situés au li< 
même commune , contenant environ quatrè-vingt-septBablôgne 

dix-huit aunes.
45. Une pièce de terre aux mêmes lieu et commune, contenant end., 

quarante-trois perches , cinquante-neuf aunes.
46. Une pièce de terre au lieu dit derrière l’enclos Moxhon ffij 

commune , contenant environ trois bonniers, quatre-vingt-six pjrtla 
quarante-six aunes.

47. Une pièce de terre au lieu dit Rouva-de-Lies , même commune,, 
tenant environ quarante perches.

43. Une pièce de terre au Rouvra derrière le courtil Oger Billmj 
commune dite, contenant environ quatre-vingt-sept perches, dix-neuf 11%

4g. Une pièce partie terre , partie prairie, sise au passage de\'j|L 
Saint-Siméon, à Enixhe , même commune, contenant environ sept S 
niers , quarante-une perches dix aunes.

Les pièces de fonds comprises dans l’article neuvième sont exploitées 
Guillaume Juprelle et Marie-Agnès Masuy, veuve de Henri Melon 
épouse , et situées en la commune de Villers S*. Siméon , canton de Glu 
district communal, arrondissement et province de Liège.

Art. X. 5o. Une pièce de terre en deux parties contiguës , située sn|» 
dit Hollande, commune de Juprelle , contenant environ deux honnien 
un0 perche, soixante-trois aunes.

51.' Une pièce de terre au lieu dit à la Ballastre , même commune,os 
tenant environ un bonnier, vingt-quatre perches, trois aunes,

Ces deux dernières pièces de terre exploitées par Guillaume Juprtllti 
Marie-Agnès Masuy , son épouse , sont situées en la commune de Juprtft, 
canton de Glons , district communal, arrondissement judiciaireetprài 
de Liège.

Tous les immeubles ci-dessus désignés ont été saisis sur MM. 
seph Picard, négociant, François-Pierre-Joseph Robert, avocat et loi 
Henri Demonceau , commissionnaire, tous domiciliés à Liège , en lenriji 
lité de syndics provisoires à la faillite de Jacques Dubois, ci-deu 
banquier à Liège, et d’abondant sur ce dernier même , à la requête6 
MM. Ferdinand Piercôf, avoué à la cour supérieure de justice séant i H 
et Michel-François-Joseph Frésart , agent de change , tous deux demenmtf 
Liège , en leur qualité de syndics définitifs à la faillite de Joseph et CM 
Del champs frères , ci-devant négocians audit Liège , sous la raison des hs 
Delohamps , Savoir :

L’article premier, par procès-verbal du neuf février mil huit ce 
vingt- cinq , visé le même jour par M1'. Henri Frésart, greffier de 1» 
tice de paix du quartier du nord , à Liège , et par Mr. Frédéric Bon« 
roy , échevin délégué par le bourgmestre de la même ville , aux 
copies entières en ont été laissées, enregistré à Liège, par Lavalleye fi 
lendemain.

L’article deuxième , par procès-verbal du dix février mil huit or 
vingt-cinq , également visé le même jour par les mêmes fonctionnas 
qui en ont reçu des copies entières , enregistré à Liège, par Lavallep, 
le lendemain.

L’article troisième , par procès - verbal du onze février mil buil 
vingt - cinq , visé le même jour par M. M. Jean -Pierre - Louis-B®1^ 
Deloncin , greffier delà justice de paix des quartiers de l’ouest et du sud ch 
ville de Liège, et Pierre chevalier de Bex, échevin délégué par le bourgiue1-; 
de la même ville , auxquels il en a été laissé des copies entières , enrejsW 
Liège , par Lavalleye, le quatorze du même mois.

Les articles quatrième, et cinquième , par procès-verbal du v 
janvier mil huit cent vingt-cinq , visé le même jour par M. M. F*® 
Joseph Jalheau , greffier de la justice de paix du canton de Seraing,d-j 
colas-Joseph Moyse , échevin délégué par le mayeur d'Ougrée , aii«r 
en a été laissé des copies entières, enregistré à Liège, par Lavalleye 
mier février suivant. ,

L’article sixième , par procès-verbal du trente-un janvier mil BoW 
vingt-cinq, visé le même jour par' le même M1. Jalheau , greffier, f. 1C#1 
Closset Dejaer , mayeur de Seraing, qui en ont reçu des copies enWt,| 
registre à Liège , par Lavalleye ,1e premier février suivant.

Les articles septième et huitième , par procès-verbal des vri rtgt. ' ^ 
un , et vingt-deux janvier milhuit centvirgt-c-inq , dont copiesenW 
été laissées le dernier jouràMM. Jean-Nicolas-Joseph Depresséas»! 
de la justice de paix du canton de Spa, et Mathieu-Joseph Closset,®1;'

,1 AomrviiiVinc rlO oïnoneflû ûl r!fl TAnoîomrol rnnnîos Inc/inplé 01]t ^des communes de Cornesse et de Drolenval réunies , lesquels ont v1
• ! fflOII ,

■s-verteb1
riginal , enregistré au bureau de Spa, le vingt-quatre du même n'®1.

Enfin les articles neuvième et dixième, ont été saisis par procès 
trente-un Janvier mil huit cent vingt-cinq , dont trois copies entières0 
laissées à MM. François-Henri-MaihiasKips, greffier de la justicedeP11^ 
canton de Glons et Guillaume Lavet, mayeur des communes de U 
Siméon et Juprelle, qui en ont visé l’original , enregistré à Herstal, 
mier février suivant. ,

Ces procès-verbaux dressés par les huissiers Mordait , François M j 
Misson fils et Bellis , munis de pouvoirs spéciaux sous les dates dîJ ! 
neuf décembre mil huit cent vingt-quatre , enregistré le trenle-n",
torze janvier mil huit cent vingt-cinq., eurégistréle lendemain , °11"
critsau bureau delà conservation des hypothèques de Liège , P°,U1 ,
premier le douze février mil huit cent vingt-cinq , pour l’artid6 ,^| 
même jour ; pour l’article trois le quinze , pour les articles quatre , 
huit ; pour l’article six le dix ; pour les articles sept et huit le cllli|-

mil buit celes articles neuf et dix , le dix dudit mois de février 
cinq. ,

Ils ont été vrâiîsc-riis au greffe du Tribunal de premiepe instant, 
Liège , le dix-neuf du même mois. ,. jj(j#

La première lecture du cahier des charges pour parvenir a 1a ^ 
desdits immeubles, aura lieu à l’audience des criées du Triltu.M^,^ 
première instance, séant à Liège , au palais de justice, le lundi 
mil huit cent vingt-cinq, dix heures du matin. Je la F*

Me. Gaspard Servais , avoué audit Tribunal , demeurant rue ^ 
n“. 469, à Liège, y patenté le 7 Mai 1824,5e- classe, n°. 
pour les poursuivans. SERVAIS , a'

J liège , de l’imprimerie de H, Lignac , éditeur du journal MATHIEU LAENSBERGH, rue Souverain-Pont, 9 î,f


